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Informations importantes sur le Visa Chine : 

 

- Toutes les rubriques du formulaire officiel doivent être remplies entièrement et 
lisiblement. Le formulaire doit être signé sous peine de non validité. 
 

- Il est fortement conseillé de demander un visa environ 1 mois et demi maximum 
avant l’entrée sur le territoire chinois : effectivement la durée de validité du visa pour 
la Chine est généralement de 3 mois : demander un visa trop tôt, pourrait vous 
exposer à obtenir un visa dont la fin de validité ne vous permettra pas d’entrer sur le 
territoire Chinois. Le visa chinois est valable à compter de sa date d’émission. 
 

- Pour les visas à doubles entrées ou entrées multiples, le visa est valable jusqu’à la 
date d’expiration du visa même si vous n’avez pas consommé le nombre d’entrées 
autorisées. 
 

- Tout requérant d’un visa chinois doit disposer d’un passeport comprenant au moins 
deux pages vierges et être valable au moins 6 mois à compter du jour de la demande 
de visa si la demande de visa porte sur une période de 3 mois. Pour un visa 6 mois à 
entrées multiples, le passeport doit avoir une durée de validité minimale de 9 mois. 
Pour un visa 1 an à entrées multiples, le passeport doit avoir une durée de validité 
minimale de 15 mois. 
 

- Il faut distinguer la durée de validité d’un visa, généralement de 90 jours et la durée 
de séjour autorisée, généralement de 30 jours. 
 

- Un visa ne peut pas être prolongé par l’ambassade de Chine ou par les consulats de 
la république populaire de Chine. En cas de prolongation de séjour, il faudra effectuer 
la demande d’un nouveau visa. 
 

- Pour les visas touristiques, tous les documents requis pour la constitution du dossier 
de demande de visa doivent être nominatif. 
 

- Le visa Chinois apposé sur votre passeport indiquera les informations suivantes : la 
catégorie de visa délivrée (Représentée par une lettre : L pour tourisme, F pour 
affaires, G pour transit, X pour étude, Z pour professionnel) , la durée de séjour 
autorisée, Nom et prénom(s) du demandeur de visa, le nombre d’entrée autorisée, la 
date du début de validité du visa, la date de fin de validité du visa, le numéro du 
passeport, le lieu de délivrance du visa. 
 


